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                                                                                             Etréchy, le 15 octobre 2025                                 

 

 

 

 

 

        

                                                                                

                                                                     

 

Madame, Monsieur, 

 

Nous avons le plaisir de vous informer que l’Association Philatélique d’Etréchy organise sa 

24ème  BOURSE  MULTICOLLECTIONS, 

 

Le Dimanche 05 avril 2026 
 

Elle se tiendra à l’Espace Jean Monnet, Boulevard des Lavandières à Etréchy (91580) pour les 

professionnels et les particuliers. 

 

La location minimale est fixée à 10 EUROS pour une table de 1,80 mètre puis 10 EUROS par 

table supplémentaire. 

 

L’ouverture au public est prévue de 9h à 18h et pour les exposants, de 7h à 18h30. Il est demandé à 

chaque exposant de ne pas quitter la salle avant 17 h. 

 

Vous trouverez sur place une buvette avec des sandwichs et des boissons. 

 

Nous attribuerons les places (80 tables sont disponibles) dans l’ordre des réponses (les premiers à 

répondre seront les premiers servis !). 

 

Nous espérons que vous répondrez favorablement à notre invitation en renvoyant le dossier de 

participation ci-joint dûment rempli accompagné du règlement (sachant que les chèques ne sont 

encaissés qu’après la Bourse…). D’avance nous vous en remercions. 

 

Dans cette attente, veuillez recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

Renseignements au 06 81 51 48 83 ou par mail : colette.legall2@orange.fr 

Date limite des réponses : 14 mars 2026 

 

 

 

                                                                        Colette LE GALL 

                                                                        Présidente de l’APE 
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REGLEMENT INTERIEUR BOURSE MULTICOLLECTIONS 2026 A.P.E. 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- : 

 

 

 

ARTICLE 1 : La manifestation est destinée à promouvoir l’esprit de collection et faciliter les contacts  

                          et transactions (échanges, achats, ventes) dans ce domaine. 

 

 

ARTICLE 2 : Peuvent exposer les personnes morales, physiques, sociétés, dont le bulletin est  

                           régulièrement parvenu aux organisateurs, accompagné du droit de location ainsi que  

                           du règlement signé. Les emplacements seront réservés dans l’ordre d’arrivée des  

                           demandes. 

 

                            Toute réservation non accompagnée du règlement ne sera pas retenue. 

 

 

ARTICLE 3 : L’Association se réserve le droit de refuser toute candidature, d’annuler toute  

                            inscription ou d’exclure tout exposant qui viendrait à troubler le bon fonctionnement 

                            de la manifestation et cela sans qu’il puisse réclamer d’indemnité. 

 

 

ARTICLE 4 : Les documents et objets présentés demeurent sous la responsabilité de leur propriétaire  

                          à ses risques et périls. L’Association organisatrice ne pourrait être tenue pour  

                          responsable, notamment en cas de perte, casse, vol ou autres détériorations, y compris  

                          par cas fortuit, ou force majeure. Les documents et objets présentés doivent être  

                          assurés par les participants. 

 

 

ARTICLE 5 : L’exposant est tenu d’avoir une présence sur son stand pendant la durée de la  

                           manifestation. Tout départ d’exposant devra avoir lieu après l’heure de fermeture au  

                           public, sauf acceptation de l’organisateur. 

 

 

ARTICLE 6 : L’Association organisatrice décline toute responsabilité en cas de litige d’un exposant  

                         avec les services fiscaux ou douaniers et contributions ou tous problèmes avec les  

                         règlementations préfectorales ou de police en matière de manifestation de ce type. 

 

 

ARTICLE 7 : Tout stand non occupé une heure après l’ouverture de la manifestation sera cédé à un  

                         autre exposant sans qu’il puisse être fait réclamation. 

 

 

ARTICLE 8 : Un responsable de la manifestation sera à votre disposition durant toute la  

                            manifestation. 

 

 

ARTICLE 9 : L’association ne saura être tenue responsable en cas d’annulation du fait de la situation  

sanitaire ou du trop faible nombre d’exposants.  

 

 

 



 

 

 

 

        BOURSE MULTICOLLECTIONS  

      (Professionnels et Particuliers) 

                                             

 

 

 

        BULLETIN DE PARTICIPATION 

  

 

 
NOM et PRENOM :…………………………………………….………………………………  

 

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………… 

 

 

Code postal : …………………Commune………………………  

 

N° téléphone………….…………………….Mail  (obligatoire)………………………………..  

 

Collection présentée : ……………………………………………………………………………  

 

……………………………………………………………………………………………………… 

 

Réserve ….……………table(s) de 1,80 m chacune  (1 table = 10 €) 

 

 

Professionnels : RC N°……………………..  

 

Particuliers : Photocopie de la carte d’identité  

 

 

Ci-joint total…………….Euros, à l’ordre de l’A.P.E.  
 

 

Bulletin à renvoyer à : Madame Colette LE GALL 

2 rue du Sentier des Vignes – 28700 OYSONVILLE 

 

Renseignements et réservations : 06 81 51 48 83 ou par mail : colette.legall2@orange.fr 

 

 

 

      Fait à …………………………….. 

      Le …………………………… 

 

      Signature  
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